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BUREAU de  la  Commiss ion  Locale  de  l ’Eau  du  
SAGE du  bass in  de  la  V ie  e t  du  Jaunay  

 

 

Collège des élus :  

 

- M. Jean-Claude MERCERON Président de la CLE, représentant le Syndicat Mixte des Marais  

 de la Vie, du Ligneron et du Jaunay 

- M. Auguste GUILLET Vice-président pour le bassin versant amont d’Apremont, 

 représentant Vendée Eau 

- M. Guy JOLLY représentant la CDC du Pays de Palluau 

- M. Jean-Yves PERRAUDEAU représentant la CDC Vie et Boulogne 

- M. Lionel CHAILLOT Vice-président pour le bassin versant amont du Jaunay,  

 représentant l’Association des Maires de Vendée 

- M. Michel HERIEAU représentant la CDC du Pays des Achards 

- M. Jean BUCHOU Vice-président pour le bassin aval des deux barrages, 

 représentant la CDC Atlancia 

- M. Jean-Pierre STEPHANO représentant la CDC Côte de Lumière 

 

 

Collège des usagers :  

 

- M. Simon-Pierre ROMEFORT Président de l’Association Syndicale des Marais de la Basse  

 Vallée de la Vie 

- Mlle Marie-Annick RANNOU Présidente de l’ADEV 

- Mme Marie-Thérèse BONNEAU Vice-présidente de la Chambre d’Agriculture 

- M. Michel MORILLEAU représentant la Fédération de Vendée pour la Pêche  

 et la Protection du Milieu Aquatique 

- M. Christian GERARD représentant l’UFC85-Que choisir 

 

 

Collège des services de l’Etat :  

 

- Sous-Préfecture des Sables d’Olonne 

- DDASS de la Vendée 

- DDAF de la Vendée 

- DIREN des Pays de la Loire 

- Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

- ONEMA 


